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202 2  DPE  15  -  DFA  Budget  annexe  de  l’eau  - Compte  adminis t ra t if  de  l’exercice
2021

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J’ai  l’honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t
annexe  de  l’eau  pour  l’exercice  2021.  Les  recet t e s  et  les  dépense s  de  ce  budge t
font  l’objet  d’un  établissem e n t  de  comptes  suivant  la  nomencla tu r e  M49,
applicable  aux  services  publics  de  l’eau  et  de  l’assainissem e n t .

Ce  budge t ,  ainsi  que  les  comptes  qui  y sont  liés,  sont  annexés  respec t ivem en t  aux
budge t s  et  aux  comptes  de  la  Ville  de  Paris.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  but  de  vous  présen te r  l’exécution
budgé t ai r e  des  sections  d’investisse m e n t  et  d’exploita tion  du  budge t  annexe  de
l’eau.

Pour  l’exercice  2021,  les  résul ta t s  suivants  sont  consta t é s ,  toutes  sections
confondues  :

En  matière  de  recet t es  : 2  241  733,64  euros
En  matière  de  dépense s  : 2  089  862,73  euros
Soit  un  excéden t  de  : 151  870,91  euros

Après  reprise  des  résul ta t s  de  l’exercice  2020  (448  559,60  euros),  le  résul ta t  pour
l’exercice  2021  est  excéden t a i r e  de  600  430,51  euros.

Ces  chiffres  sont  conformes  à  ceux  du  compte  de  gestion  présen t é  par  la  direc tion
régionale  des  finances  publiques  d’Ile- de- France  et  de  Paris.



1.  SECTION  D’INVESTISSEME NT

La  section  d’investisse m e n t  a  été  arrê t ée  en  excéden t  à  120  594,04  euros  à  l’issue
du  budge t  supplém e n t a i r e  des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021,  soit  la  dernièr e  décision
budgé t ai r e  de  2021.

1.1.  Dépenses  d’investisse m e n t

Aucune  dépense  n’a  été  inscrite  ni  réalisée  au  budge t  d’investisse m e n t  au  titre  de
l’exercice  2021.  

1.2.  Recet tes  d’investisse m e n t  

1.2.1.  Les  recet tes  réelles

Aucune  recet t e  réelle  n’a  été  inscri te  ni  réalisée  en  2021.  

1.2.2  Les  recet tes  d’ordre

Les  recet t e s  d’ordre  s’élèvent  à  1  250,00  euros.  Elles  correspond e n t  au  reliqua t
d’amor tisse m e n t  des  biens  d’équipem e n t  (mobilier  de  bureau  et  postes  de  travail).
Elles  sont  consta t ée s  au  chapit re  040  (opéra t ions  d’ordre  de  transfe r t s  ent re
sections)  et  sont  créditée s  par  débit  du  compte  6811  (chapit re  042)  en  section
d’exploita tion.  

Le  montan t  total  des  recet t e s  d’investisse m e n t  s’élève  à  1  250,00  euros  pour
l’exercice  2021.  L’excéden t  repor té  de  la  section  d’investisse m e n t  de  l’année
précéde n t e  s’élevait  à  119  344,04  euros.

1.3.  Détermina tion  du  montan t  du  solde  d’exécution

L'exécution  de  la  section  d'investisse m e n t  du  budge t  annexe  de  l'eau  de  la  Ville  de
Paris  pour  l'exercice  2021  dégage  les  résul ta t s  suivants  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té e s  est  nul  ;
- le  montan t  des  recet t e s  titrées  s’élève  à  1  250,00  euros  ;
- le  résulta t  de  la  section  d’inves tissem e n t  2021  est  excéden t a i r e  de  1  250,00

euros.

Compte  tenu  de  l’excéden t  consta t é  au  compte  adminis t r a t if  2020  (119  344,04
euros),  le  résul ta t  cumulé  de  la  section  d’investisse m e n t  à  la  clôture  de  l’exercice
2021  est  excéden t a i r e  de  120  594,04  euros.

Conformé m e n t  à  l’instruc t ion  comptable  M49  relative  aux  services  d'eau  et
d'assainissem e n t ,  ce  résul ta t  sera  repris  dans  le  cadre  du  budge t  suppléme n t a i r e
de  l’exercice  2022  en  section  d’investisse m e n t  (R001).
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2.  SECTION  D'EXPLOITATION

La  section  d'exploita tion  a  été  arrê t ée  en  dépens es  et  en  recet t e s  à  2  569
699,20  euros  à  l’issue  du  budge t  supplém e n t a i r e  des  6,  7,  8  et  9  juillet
2021,  soit  la  derniè re  décision  budgé t a i r e  de  2021.  

2.1.  Dépenses

Les  dépens es  de  l'exercice  2021  s’élèvent  à  2  089  862,73  euros.

2.1.1.  Les  dépens es  réelles

Le  montan t  global  des  dépens es  réelles  s’élève  à  2  088  612,73  euros  :

- 973  325,13  euros  pour  les  charges  à  carac t è r e  généra l  (chapit re  011)  ;
- 700  364,55  euros  pour  les  charges  de  personnel  (chapit re  012)  ;
- 3  441,05  euros  pour  les  aut re s  charges  de  gestion  couran t e  (chapit re  65)  ;
- 411  482,00  euros  pour  les  charges  exceptionnelles  (chapit re  67).

2.1.1.1.  Charges  à  carac tè r e  général  

Le  chapit re  011  affiche  l’essentiel  des  dépens es  sur  les  natu re s
suivantes  : 

 La  sous- traitance  générale  (natur e  611)  s’élève  à  257  538,11  euros.  Ces
presta t ions  couvren t  la  poursui te  des  program m e s  d’analyses  pour  le  suivi
environne m e n t a l  du  milieu  natur el  des  lacs  des  bois  et  de  la  Seine,  ainsi  que
le  suivi  de  qualité  bacté r iologique  de  la  Seine  en  vue  de  la  baignade  dans  le
cadre  de  l’organisa t ion  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympique s  à  Paris  en
2024  et  en  héritage  les  années  suivante s .  Ces  dépens es  se  répa r t iss en t
ainsi  :

- 149  637,97  euros  correspond a n t  aux  pres ta t ions  d’analyses  d’eau
réalisées  par  la  régie  Eau  de  Paris  ;

- 97  889,57  euros  correspond a n t  à  l’exploitation  et  à  l’entre t ien
d’analyseu r s  microbiologiques  pour  surveiller  la  qualité  de  l’eau  du
canal  de  l’Ourcq  et  de  la  Seine  ;

- 4  267,50  euros  correspond a n t  aux  pres ta t ions  d’analyses  et  de  rendu
d’un  rappor t  qualité  de  l’eau  de  la  Seine  et  de  la  Marne  ;

- 2  974,99  euros  correspond a n t  aux  pres ta t ions  de  prélèvem e n t s  et
analyses  des  eaux  et  autre s  matrices  dans  le  cadre  du  projet  europée n
« Life  Adsorb  »  ;

- 2  100,53  euros  correspond a n t  aux  pres ta t ions  de  prélèvem e n t s  et
d’analyses  d’eau  de  la  rivière  Saint- James  à  Neuilly- sur- Seine  ; 

- 667,55  euros  correspond a n t  à  l’exploita tion  et  l’entre ti en  par  Eau  de
Paris  d’un  disposi tif  de  rafraichisse m e n t  à  l’eau  non  potable
«  Aéroseine  ».

 Les  études  et  reche rch es  (natu re  617),  pour  un  montan t  total  de  189  647,18
euros,  compren n e n t  :

- des  par ticipa t ions  de  la  Ville  de  Paris  à  des  conventions  (progra m m e
interdisciplinai re  de  recherc he  sur  l’environne m e n t  de  la  Seine  (Piren,
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8 ème  phase  2020- 2023)  et  Observa toi re  d’hydrologie  urbaine  en  Ile- de-
France  (Opur,  phase  5  2019- 2023),  pour  un  montan t  de  80  000,00
euros  ; 

- la  poursui te  d’une  étude  réalisée  par  Eau  de  Paris  pour  l’élabora t ion
du  schéma  direc teu r  de  l’eau  non  potable  dans  les  bois  de  Boulogne  et
de  Vincennes ,  avec  la  poursui te  de  la  1 ère  phase  initiée  en  2020
(reche rc he  de  fuites  dans  les  bois)  et  le  lancem e n t  de  la  2 ème  phase
(analyse  patrimoniale  et  de  vétust é  du  réseau),  pour  un  montan t  de
58  040,00  euros  ; 

- la  poursui t e  d’une  étude  sur  l’évaluation  des  proprié t és  thermiques  du
matériau  innovant  posé  rues  Frémicou r t  (15 ème  arrondisse m e n t ) ,
Courcelles  (17 ème  arrondisse m e n t )  et  Lecourbe  (15 ème  arrondisse m e n t ) ,
à  la  suite  de  déclenche m e n t s  d’arrosag e s  de  juin  à  août  2021,  pour  un
montan t  de  21  922,94  euros.  Cette  étude  s’inscri t  dans  le  projet  «  Cool
&  Low  Noise  Asphalt  »,  cofinancé  par  l’Union  europée n n e  dans  le
cadre  du  fond  «  Life  »  ;

- la  poursui t e  d’une  étude  sur  l’améliora t ion  du  site  de  mesure s  et
d’analyses  de  l’eau  de  la  Seine  au  niveau  du  jardin  flottan t  Niki  de
Saint- Phalle  (7 ème  arrondisse m e n t )  dans  le  cadre  de  la  mainten an c e  des
équipem e n t s  indus t riels  d’exploita tion  et  des  sites  de  mesure  du  réseau
d’assainisse m e n t  parisien,  pour  un  montan t  de  13  505,00  euros  ; 

- une  étude  concerna n t  les  techniques  de  gestion  des  eaux  pluviales  à
Paris  avec  mise  au  point  d’une  méthode  de  capitalisa tion  et
d’évalua t ion,  pour  un  montan t  de  11  853,24  euros  ; 

- la  fin  d’une  étude  concerna n t  le  dimensionne m e n t  du  logiciel
ParaPluie,  outil  développé  au  dépar t  pour  le  Grand  Lyon,  adapté  à
l’aggloméra t ion  parisienne ,  et  perme t t a n t  la  conception  des  ouvrages
de  gestion  des  eaux  pluviales,  afin  de  prendre  en  compte  les
spécificités  des  règles  du  zonage  pluvial  à  Paris,  pour  un  montan t  de
4  326,00  euros.

 Les  concours  divers  aux  associa tions  dans  le  domaine  de  l’eau  (natur e  6281)
s’établissen t  à  43  730,30  euros.

 Les  rembour s e m e n t s  de  frais  généra ux  au  budge t  généra l  et  au  budge t
annexe  de  l’assainisse m e n t  (natur e  6287),  à  hauteu r  de  435  104,23  euros  en
2021,  se  décompos en t  en  :

- 251  764,23  euros  de  rembour s e m e n t s  de  frais  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t ,  qui  correspon d e n t  à  différen te s  charges  suppor t é e s
par  ce  dernie r  pour  le  compte  de  la  section  de  la  politique  des  eaux  ;

- 183  340,00  euros  de  rembour s e m e n t  au  budge t  général  au  titre  des
frais  d’encadr e m e n t  de  la  direc tion  de  la  propre t é  et  de  l’eau  et  des
direc tions  suppor t s .

 Les  autres  charges  à  carac t è r e  général  s’élèven t  à  47  305,31  euros.  Elles
porten t  sur  des  frais  de  formation  du  personnel  (nature  6184),  des  frais  de
signalé t ique  réalisée  à  l’occasion  du  100 ème  congrès  de  l’Associa tion
scientifique  et  technique  pour  l'eau  et  l'environne m e n t  (Astee,  natu re  6236),
des  dépenses  diverse s  liées  à  l’accompag n e m e n t  des  projets  à  l’interna t ional
(natur es  6256,  6257)  et  des  frais  de  maintena nc e  du  site  de  l’Observa toi re
parisien  de  l’eau  (OPE,  natu re  6156).
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2.1.1.2.  Charges  de  personnel  

Le  montan t  exécuté  sur  le  chapit re  012  en  2021  s’élève  à  700  364,55
euros.  

2.1.1.3.  Autres  charges  de  gestion  couran te

Le  chapit re  65  voit  le  paiemen t  de  3  441,05  euros  au  titre  de  droits  d’auteur s  pour
les  photos  utilisées  dans  le  cadre  de  la  communica t ion  de  lancem en t  du  musée  des
égouts  (natu re  6518).

2.1.1.4.  Charges  exceptionnelles

Au  chapit re  67,  un  montan t  de  411  482,00  euros  a  été  alloué  à  des
associa tions  pour  des  projets  ou  des  aides  d’urgence  de  solidari té
interna t ionale  (natu re  6743).  Il se  décompos e  comme  suit  :

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40  000,00  euros,  à  l’ONG  Hamap
humani tai re  pour  son  projet  d’alimenta t ion  en  eau  potable  et  accès  à  l’eau,
dans  la  Région  de  Kolda,  Casama nc e ,  au  Sénégal  ;

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40  000,00  euros,  à  l’ONG  le  Partena r i a t
pour  son  projet  de  progra m m e  en  phase  3  d’accès  à  l’eau  et  à
l’assainisse m e n t  en  milieu  scolaire  (Paems  3)  au  Sénégal  ;

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  40  000,00  euros,  à  l’ONG  Triangle
généra t ion  humani tai re  (TGH)  pour  son  projet  de  progra m m e  intégré  de
recons t ruc t ion  globale  de  la  Vallée  de  Thangpal  au  Népal  (Eau,
assainisse m e n t ,  déche t  et  énergie)  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  39  000,00  euros,  de  la  subven tion  à  l’ONG  Morija
pour  son  projet  d’accès  à  l’eau,  l’assainisse m e n t  et  la  gestion  durable  des
déchet s  ménage r s  dans  la  commun e  de  Nobéré  (Burkina  Faso).  Ce  projet  est
cofinancé  sur  le  budge t  généra l ,  pour  la  par tie  propre t é  ;

 un  4 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  30  000,00  euros,  à  l’ONG  Élect riciens
sans  frontiè res  (ESF)  pour  son  projet  de  créat ion  et  de  réhabili ta t ion  de
forages  et  const ruc t ion  de  latrines  en  milieu  rural  dans  la  région  des
Plateaux  (Togo)  ;

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  30  000,00  euros,  à  l’ONG  Groupe  de
recherc he  échanges  technologie  (Gret)  pour  son  projet  d’appui  aux  initiatives
des  Collectivités  pour  l’hydraulique  et  l’assainisse m e n t  en  Mauri tanie  (eau  et
assainisse m e n t )  ;

 un  3 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  25  000,00  euros,  à  l’ONG  Un  enfant  par
la  main  pour  son  projet  d’améliore r  l’accès  à  l’eau  et  l’assainisse m e n t  sur  les
5 ème  et  6 ème  sections  rurales  de  Verre t t e s  sur  la  chaîne  des  Matheux  (Haïti)  ;
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 un  3 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  20  000,00  euros,  à  l’ONG  Aquassis t anc e
pour  son  projet  d’améliora t ion  des  conditions  d’accès  à  l’eau  potable  de  5
quar tie r s  de  Bafou  au  Cameroun)  ;

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  20  000,00  euros,  à  l’ONG  Comité
français  de  soutien  GK  Savar  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau,  l’hygiène  et
l’assainisse m e n t  des  trois  villages  de  Sarankhola,  Matba ria  et  Pathargh a t a ,
dans  les  districts  de  Baghera t ,  Pirojpur  et  Barguna,  en  bordure  rurale  des
Sunda rb a n s  au  Banglades h  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  18  262,00  euros,  de  la  subven tion  à  l’ONG  Eau  et
vie  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau  et  l’assainisse m e n t  et  l’hygiène  dans  un
bidonville  de  Chittagong  au  Banglades h  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  14  000,00  euros,  de  la  subven tion  à  l’ONG  Icd-
Afrique  pour  son  projet  d’accès  à  l’eau  et  à  l’assainisse m e n t  du  village  de
Saré  Diamery,  dans  la  région  de  Tambacun d a  au  Sénégal  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  11  000,00  euros  à  l’ONG  Format ion  pour
l’épanouisse m e n t  et  le  renouveau  de  la  terre  (Fert)  pour  son  projet
d’adduc tion  en  eau  potable  des  collèges  agricoles  d’Ambondro misot r a  et
Ambalavao  à  Madaga sca r  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  7  220,00  euros  à  l’ONG  Action  pour  la  promotion
agropas to r a l e  du  Kasaï  (Apap- K)  pour  son  projet  d’eau  potable  à  Mpasa
(République  Démocra t ique  du  Congo)  ;

 le  solde,  d’un  montan t  de  5  000,00  euros,  à  l’ONG  Aquassis t anc e  pour  son
projet  d’alimenta t ion  en  eau  potable  et  d’assainisse m e n t  dans  la  commun e
rurale  de  Guélodé  (Sénégal)  ;

 un  2 ème  versem e n t ,  d’un  montan t  de  5  000,00  euros,  à  l’ONG  Systèmes
économique m e n t  viables  pour  l’eau  aux  suds  (Seves)  pour  son  projet
d’améliora t ion  des  services  essentiels  de  la  ville  de  Vogan  au  Togo  (Eau,
assainisse m e n t  et  déche ts)  ;

 par  ailleurs ,  67  000,00  euros  manda t é s  sur  le  compte  6743,  hors  «  Loi
Oudin  »,  dont  30  000,00  euros  à  l’associa tion  Partena r i a t  français  pour  l’eau
pour  le  solde  de  son  projet  pluriannu el  «  Activités  généra le s  de  2019  à
2021  »,  17  000,00  euros  à  l’associa tion  Coordina t ion  eau  Ile- de- France  pour
la  suite  de  ses  deux  projets  en  lien  avec  l’eau  à  Paris  initiés  en  2019  et
2020  («  Universi t é  Bleue  »  et  «  Écolo,  c’est  économe  »)  ainsi  que  la  mise  en
place  d’un  nouveau  projet  «  Format ion  eau  climat  »,  15  000,00  euros  à
l’associa tion  Les  Canaux  pour  la  suite  de  son  projet  initié  en  2019
« Résidence  de  l’Eau  »,  et  5  000,00  euros  à  l’associa tion  Cluste r  eau- milieux-
sols  pour  son  projet  «  Fonctionne m e n t  2021  ».

2.1.2.  Les  dépens es  d’ordre  (chapitre  042)

Ce  chapit re  compre nd  uniquem e n t  la  dota tion  aux  amor tisse m e n t s  des
immobilisa tions  corporelles  et  incorporelles,  dont  le  montan t  s’élève  à
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1  250,00  euros.  Parallèleme n t ,  la  section  d’investisse m e n t  a  été  créditée ,
en  recet t e s ,  du  même  montan t .

2.1.3.  Restes  à réaliser

Le  montan t  global  des  restes  à  réaliser  (RAR)  s’élève  à  7  241,76  euros  sur
le  chapit re  011.  Les  RAR  correspond e n t  aux  dépens es  engagée s  non
manda té es  au  31  décemb re  2021  et  seront  repris  au  budge t
suppléme n t a i r e  2022.

2.2.  Recet tes

Les  recet t e s  consta t é e s  sur  l’exercice  2021  atteignen t  2  240  483,64
euros.  

Elles  sont  unique m e n t  constitué es  du  produit  de  la  par t  communale
prélevée  sur  les  ventes  d’eau  potable  (natu re  70681),  dont  le  taux  a  été
maintenu  au  1 er  janvier  2021  à  0,015  euro  HT  par  mètre  cube.  

La  redevance  «  part  communale  »  inscrite  au  budge t  primitif  2021  a  été  diminuée
de  34  371,12  euros  au  budge t  supplém e n t a i r e  2021  suivant  l’estimation  de  la  régie
Eau  de  Paris,  conséquen c e  de  la  baisse  de  consomm at ion  d’eau  potable  depuis
2019  et  de  l’impact  de  la  crise  sanitai re  de  2020.

2.3.  Détermina tion  du  montan t  du  résul ta t  et  de  son  affecta t ion

L'exécution  de  la  section  d'exploita tion  du  budge t  annexe  de  l'eau  se  présen t e  au
total  de  la  maniè re  suivante  :

- le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s'élève  à  2  089  862,73  euros  ;
- le  montan t  des  titres  de  recet t e s  émis  s’élève  à  2  240  483,64  euros  ;
- le  résulta t  de  l’exercice  2021  de  la  section  d’exploita tion  est  excéden t a i r e  de

150  620,91  euros.

Après  reprise   de  l’excéden t  d’exploita t ion  2020  (329  215,56  euros),  il  en  résul te
un  excéden t  cumulé  de  479  836,47  euros  hors  RAR.

Ce  résulta t  excéden t a i r e  cumulé  sera  repor t é  au  budge t  suppléme n t a i r e  2022  et
permet t r a  de  couvrir  l’inscription  des  RAR.  Il  sera  donc  inscrit  en  recet t e s  de  la
section  d’exploita tion  (R002).

Je  vous  demand e  donc  d'ar rê t e r  le  compte  administ r a t if  du  budge t  annexe  de  l'eau
pour  l'exercice  2021.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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